
Arrêté n° 1345 CM du 27 décembre 1985 fixant les limites des routes à grande circulation à Tahiti

Paru in extenso au journal officiel n°3 N du 20/01/1986 à la page 120

Version en vigueur au 07/09/2000

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre des transports, des postes et télécommunications et des ports ;
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 1860 SEQ du 10 octobre 1980 portant réglementation de la circulation sur la route de dégagement Ouest
(route des collines) ;
Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 portant réglementation sur la police de la circulation routière et
notamment ses articles 19, 20 et 35 ;
Vu l'arrêté n° 783 PR du 7 octobre 1985 fixant les vitesses maximales des véhicules sur les routes hors-agglomération ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 décembre 1985,

Arrête :

Article 1er Rédaction issue de Arrêté n° 1233 CM du 31 août 2000

En Polynésie française, les routes territoriales classées à grande circulation sont les suivantes :
Ile de Tahiti :
- R.T.1-R.C. côte ouest du P.K. 0 au P.K. 60 ;
- R.T.2-R.C. côte est du P.K. 0 au P.K. 60 de la R.T.1. ;
- R.T.3-R.C. presqu'île côte est du P.K. 0 au P.K. 19 ;
- R.T.4-presqu'île côte ouest du P.K. 0 au P.K. 18,800 ;
- R.T.5-route de dégagement Ouest de Papeete (entre la piscine olympique et le carrefour de Outumaoro) ;
- R.T.6-boulevard Pomare (section piscine olympique-carrefour de la marine) ;
- R.T.7-avenue du Prince-Hinoi-avenue du Général-de-Gaulle (entre le boulevard Pomare et le giratoire du camp
de Arue) ;
- R.T.9-route des Plaines, de Orohiti (P.K. 10,450 de la R.T.1) au giratoire de la Punaruu (P.K. 14,300 de la R.T.1).
Autres îles :
- Néant.

Art. 2

Nonobstant les dispositions générales prévues par l’arrêté n° 783 PR du 7 octobre 1985, les arrêtés antérieurs et
à venir fixant des limites de vitesse plus restrictives sur les routes définies à l'article précédent sont et
demeurent applicables.

Art. 3

Le ministre des transports, des postes et télécommunications, et des ports, le ministre de l'équipement, de
l'aménagement, de l'énergie et des mines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 27 décembre 1985.

Par le Président du gouvernement
du territoire :
Pour le Président, absent :
Le vice-président.
A. LÉONTIEFF.

Le ministre des transports, 
des postes et télécommunications 
et des ports.
Alban ELLACOTT.

Le ministre de l’équipement, 
de l’aménagement, de l'énergie 
et des mines,
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Edouard FRITCH.

Voir toutes les modifications dans le temps :

Arrêté n° 1345 CM du 27 décembre 1985, JOPF n° 3 N du 20/01/1986 à la page 120
Arrêté n° 1233 CM du 31 août 2000, JOPF n° 36 N du 07/09/2000 à la page 2115
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